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Cliquer sur ce lien pour découvrir le reportage France 3 Alsace sur la situation 

   

 

2ᵉ session 2025 - Formation Syndicale "Accueil Adhérents" 

Derniers jours pour s'inscrire ! 
    

 

 

Vous êtes adhérent ou adhérente de la CGT, vous n’avez jamais suivi de 
formation à l’action syndicale ? Vous avez besoin de réactualiser vos 
connaissances ? Vous souhaitez vous engager dans l’action syndicale ? 
  
L’objectif de cette formation de deux (2) jours est de vous permettre de mieux 
connaître votre syndicat CGT et d’y trouver toute votre place. La formation 
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syndicale est avant tout un moment de découverte et de débats destinés à 
répondre à vos questions et à vos attentes. 
 
Nos animateur(rice)s auront pour mission de faciliter le débat et vous 
accompagner sur le chemin de la découverte de notre syndicalisme CGT, de 
ses actions, de ses moyens et de ses enjeux. 
 
Afin de faciliter l’organisation de cette formation, nous vous remercions de 
compléter la fiche de pré-inscription (en lien ci-dessous) et de la retourner à 
l’adresse mail suivante au plus tard (dernier délai) pour le 15 octobre 2025 : 
cgt.cr.grandest@gmail.com  
 
La formation se déroulera entièrement à distance par visioconférence. 
Votre contact pour la formation syndicale : Didier Bähr 06 73 19 31 34 ou par 
mail didierbahr@gmail.com   
 
Cliquer sur le lien pour télécharger la fiche de pré-inscription 

Pas de gouvernement, pas de légitimité. 

La CGT boycotte la séance du 8 octobre 2025 du Conseil Supérieur de la 
Fonction Publique Territoriale (CSFPT) 

 

 

Alors que le pays s’enfonce dans une crise politique sans précédent avec la 
démission de Sébastien Lecornu et de tout le gouvernement, le CSFPT est 
pourtant maintenu ce mercredi 8 octobre. 
Sans gouvernement légitime, sans ministre en responsabilité, le gouvernement 
démissionnaire tente de faire comme si de rien n’était, en convoquant une 
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instance présentée comme un lieu de « dialogue social ». Mais quel dialogue 
social quand plus personne n’est en mesure d’arbitrer ni d’assumer une décision 
politique ? 
Réunir le CSFPT dans ces conditions, c’est un passage en force et un déni 
démocratique que la CGT refuse de cautionner. 
Les projets de décrets présentés ce jour au CSFPT n’ont rien d’affaires 
courantes : ils constituent une véritable offensive contre le statut, les droits des 
agent·es et l’organisation de la fonction publique territoriale. 
Sous couvert de « simplification », ces textes attaquent de plein fouet les droits 
collectifs avec notamment l’espacement des visites médicales pour les 
agents·es de catégories A et B de la filière administrative et l’extension des lieux 
de réunion des conseils de discipline, qui contrevient à la nécessaire neutralité 
de la procédure. 
La CGT aurait voté contre ces projets et le fera partout où ils réapparaîtront. 
 
Nous dénonçons la volonté d’un pouvoir sans légitimité de poursuivre 
son œuvre de casse sociale en l’absence de tout contrôle démocratique. 
 
Le 18 septembre dernier, les mobilisations ont une nouvelle fois montré la colère 
et la détermination des agentes et agents. Partout dans les collectivités, la colère 
gronde et ne faiblit pas : face au gel du point d’indice, à la dégradation des 
conditions de travail, aux suppressions de postes, à la perte de sens du service 
public, etc... 
 
Cette colère est l’expression d’une profonde exigence de justice sociale. 
Pendant que les services publics assurent au quotidien les missions essentielles 
dont dépend la population, l’austérité continue d’étouffer les collectivités, alors 
que des milliards sont engloutis dans le budget de guerre et les cadeaux aux 
grandes entreprises : 211 milliards qui finissent à la fin dans la poche des 
actionnaires. 
 
La CGT revendique une tout autre orientation : un budget pour la paix, pour les 
salaires, pour les services publics, pour une justice sociale et fiscale. 
 
Parce que nous refusons un avenir d’austérité, de misère salariale et 
d’injustices, nous portons des revendications urgentes : 

 Des moyens pour les salaires et les services publics, pas pour la guerre 
ni les actionnaires ! 

 Abandon du budget d’austérité : assez de sacrifices pour les agents·es ! 
 Revalorisation immédiate du point d’indice à 6 euros et hausse générale 

des salaires et pensions ! 
 Santé protégée : suppression du jour de carence et maintien du 100 % 

en cas de maladie ! 
 Retraite à 60 ans à taux plein, abrogation de la réforme des retraites de 

2023 et pérennisation de la CNRACL ! 
 Abrogation de la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 

2019 ! 
 Égalité salariale femmes-hommes : 6 milliards d’euros pour la protection 

sociale ! 
 Des carrières réelles : déblocage des avancements, refonte des grilles, 

titularisation des contractuel·les ! 



5

 Des dotations pour les collectivités, pas des coupes budgétaires : des 
services publics de qualité et de proximité renforcés ! 

  
La Fédération CGT des services publics appelle les agent(e)s à poursuivre la 
lutte aussi longtemps qu’il le faudra, par la grève et les manifestations, pour 
défendre leurs droits et imposer un autre choix politique, celui de la justice 
sociale, de la paix et de qualité des services publics. 
Uni·es et déterminé·es, nous pouvons tout gagner ! Notre force, c’est la 
mobilisation. Notre avenir, c’est la victoire ! 

APPEL A CANDIDATURES ! 
 

 

Vous pouvez prendre part à la vie du syndicat en participant à différentes 
activités : 

 Le secteur communication a besoin de vous pour améliorer les 
messages du syndicat (réseaux sociaux, chaine You Tube, mails 
d’informations, tracts, etc.) 

 Le secteur formation syndicale recherche des volontaires souhaitant se 
former à former les nouveaux arrivants 

 Si vous vous intéressez à la santé, à la sécurité au travail ou encore 
plus globalement aux conditions de travail, venez participer à l’activité 
de la F3SCT et élaborer des revendications utiles pour toutes et tous. 

 
Notre syndicat est riche de ses membres. En ces moments particulièrement 
difficiles pour nos conditions de travail, notre avenir, notre pouvoir d’achat et nos 
retraites, nous avons besoin de toutes les femmes et les hommes de bonne 
volonté pour porter les revendications et les faire gagner. 
 
Contactez Héléna Gotti, Secrétaire générale de notre syndicat par mail 
cgt.cr.grandest@gmail.com  pour en savoir plus. 

Ça se discute 
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Abonnez-vous à notre chaîne YouTube ! 

  
 

    

 
 

Chaque semaine, un point sur l’actualité sociale et sur les positions de la CGT 
du Conseil régional Grand Est sur les orientations de la collectivité. 

 
Chaque mois, une émission à thème avec des invités : des intervenants 
spécialisés, des musiciens, des chroniques. Du sérieux et de la bonne 
humeur ! 

 

Rendez-vous demain Jeudi 16 octobre à 17h00 pour suivre l'émission en 
direct. 
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Cliquez sur ce lien pour accéder à notre chaîne YouTube 
 

 

Syndicat CGTConseil Régional Grand 
Est 
Place Gabriel Hocquard 
57 000 METZ 
tél: 03 55 55 07 10 
cgt.cr.grandest@gmail.com  
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Cet e-mail a été envoyé à permanencefederale@fdsp.cgt.frVous avez reçu cet email car 
vous vous êtes inscrit sur SYNDICAT CGT CONSEIL REGIONAL GRAND EST. 

  
 

Se désinscrire 

      

 


